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La E&publique d@hnocratique d’Afghanistan condamne formellement les actes 
rdp&t&s d’agression armh et de provocatton csmmis h l’encontre du territoire 
de la tipbliqut d&wcratique d’Afghanistan par les contingents pakistanais 
stationn&s h la fronti&re, sur les ordres des autorit& militaires 
pakistanaisss et &léve & ce sujet des protestations 6nergiques aupr&s du 
Gouvernement pakistanais. Xl est rappel.6 en outre aux autorith pakistanaises 
compétentes qu’ellcç doivent mettre fin, le plus t8t possible8 a ces 
agressions arméws et B ces provocations P sans quoi la lourde responsabil.it& de 
semblables actes d’hostilite, qui sont contraires aux normes et aux principes 
reconnus par la commdnautb internationale , retombera dur les atitoritds 
pakfstanaioes comEx$tentes.” 

Je VQUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la prdsente 
lettre comme document de l’Asaembl&e gen&rale I au titre des points 68, 69, 1.23r 124 
et 129 de l’ordre du jour, ec du Conseil de e&curft&. 
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